
SEPTIEME PRIX 
11/METAMORPHOSE 
Kolecek et Bonomi, Lausanne 

Le caractère d'édifice est discrètement affirmé et présente 
un bon équilibre d'échelle. L'implantation générale répond 
à la morphologie du site, aux nuisances et permet une bonne 
convergence des accès. 

Le passage public est agréablement résolu mais un peu trop 
d'importance est donnée à l'accès du parking au détriment 
de l'arriVée de la ville et de la gare. La cour d'accès est 
bien dimensionnée. 

Toutefois la qualité de ce lieu de rencontre et d'accueil 
privilégié est dévaluée par l'organisation puisque ce sont 
essentiellement les locaux secondaires et de service qui 
s'orientent sur cet espace central. La transition, à l'entrée, 
entre l'intérieur et l'extérieur est peu claire. 

Il y a cohérence typologique dans la distribution des salles 
d'enseignement mais avec une orientation de celles-ci en grande 
partie au N-E et N-0. 

Une certaine ambiguïté se manifeste dans le traitement du secteur 
des salles de gymnastique par la présence du portique et du grou-
pe des locaux communs. 

Le projet engendre, au sud et au nord, des espaces résiduels sans 
intérêt. 

Le règlement est respecté. Les locaux sont souvent sous-dimension-
nés particulièrement les classes (57 m2 au lieu de 62 m2). 

Le cube vérifié est de 69'434 m3 soit de 12,35 % inférieur au 
cube moyen des projets primés; les mouvements de terre sont 
assez importants. 
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HUITIEME PRIX 
50/GAMBE-VAL 
Bernard Vouga, Lausanne 

La proposition de protection contre le bruit est la qualité 
essentielle du projet, mais malheureusement le même traitement 
à l'aval et à l'amont, lui fait perdre de sa force. 

Le geste autoritaire de ce "pont" (dans une implantation biaise 
peu légitime) reconnaît le vallon mais lui attribue une des-
tination incertaine et n'a pas de vocation de communication. 
L'intervention engendre des espaces en amont et en aval sans 
caractère défini. 

L'aile se retournant au sud définit une cour intérieure exposée 
aux nuisances et dont la justification est mystérieuse. 

Le système des circulations est clair mais la passerelle accédant 
à l'entrée sous le "pont" enlève à celui-ci son véritable sens. 

La distribution intérieure dégage des espaces intéressants. 

Le règlement est respecté. Le programme a subi quelques distorsions 
acceptables. 

Le cube vérifié est de 86'880 m3 soit de 9,68 % supérieur au cube 
moyen des projets primés. 
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